
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 05 février 2024

Délibération n° 24.01.8 - Convention de délégation de maîtrise d'ouvrage dans le cadre des travaux 
de réhabilitation de l'Avenue des 13 Lorguais - AVENANT N°1

L'an deux mille vingt-quatre le cinq février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 janvier 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christophe FAURE, Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, 
Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, Nathalie 
CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, David ROLFI, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE

Absents : 
Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Bouchra EDDADSI BARQANE, 
Pierre KESTEMONT, Christophe CHAVERNAS

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à POMMERET Olivier, CHALOT-FOURNET Christine a donné 
pouvoir à GONZALES Nathalie, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, DURANDO 
Julien a donné pouvoir à ROLFI David

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 6 4 23

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de Dracénie Provence Verdon agglomération,

Vu la délibération C_2022_055 du Conseil d’agglomération du 7 avril 2022, actant notamment 
la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre l’Agglomération et la commune des 
Arcs-sur-Argens pour la réalisation des travaux de l’Avenue des 13 Lorguais.

Ces travaux ont fait l’objet d’une convention de participation financière entre la commune des 
Arcs-sur-Argens et l’Agglomération pour le renouvellement des réseaux d’eau potable et 
d’assainissement situés sous l’emprise des travaux.



Considérant que la commune des Arcs-sur-Argens souhaite une modification de l’échéancier 
de paiement et les montants estimatifs des travaux doivent être revus pour être adaptés aux 
marchés conclus par la commune.

Considérant qu’un avenant n° 1 est nécessaire pour la régularisation financière du montant et 
des modalités de règlement. Il permet également de corriger l’absence de certains paragraphes 
dans la convention initiale.

Considérant que les travaux sur les réseaux réalisés dans le cadre de cette opération se 
décomposent désormais comme suit :

∑ Pour les travaux d’eau potable, le coût total initial de réalisation est estimé à 
250.000,00 € HT (au lieu de 175.695,00 € HT)

∑ Pour les travaux d’eaux usées, le coût total de réalisation est estimé à 
260.000,00 € HT (au lieu de 162.767,00 € HT)

Considérant que la contribution de l’Agglomération à ce projet s’élèvera à 510.000,00 € HT (au 
lieu de 338.462,00 € HT)

Cette délibération a pour objet d’approuver l’avenant n° 1 à la convention de délégation de 
maîtrise d’ouvrage entre l’Agglomération et la commune des Arcs-sur-Argens pour la 
réalisation de ces travaux.

L’Agglomération participera à hauteur du coût réel des travaux, les montants indiqués étant 
les montants maximums définis dans le projet d’avenant à la convention.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’approuver les termes de l’avenant n° 1 à la convention de délégation de maîtrise 

d’ouvrage annexé à la présente entre Dracénie Provence Verdon agglomération et la 
Commune,

- de l’autoriser à prendre toute disposition à signer tout acte ou document tendant à 
rendre effective cette décision.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


